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PREAMBULE 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la commune 

souhaite présenter en addition aux documents réglementairement exigibles (la réponse à l’avis de la 

MRAe est prévue par l’article R123-8 du code de l’environnement). 

A ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 

certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en 

considération les observations exprimées par la MRAe, les personnes publiques associées ou les 

autorités spécifiques dans le cadre de leur avis officiel transmis. 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au 

public dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement 

de la commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en 

considération de la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées. 

Elle ne constitue en aucun cas une modification du projet de révision générale du PLU, avant 

l’enquête. 

Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision finale de la commune 

concernant la réponse à apporter à ces avis, puisqu’antérieure à l’enquête publique, et donc ne 

pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du public, rapport du commissaire 

enquêteur…). Il ne peut pas être question pour la commune d’arbitrer des modifications avant le débat 

public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles modifications à apporter au dossier seront déterminées et décidées par la commune 

exclusivement après l’enquête publique, et au regard des résultats globaux de l’enquête 

publique (avis précédemment cités, observations du public, rapport du commissaire-enquêteur). La 

présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des modifications susceptibles d’être apportées 

au projet après l’enquête publique, conformément aux règles de procédure applicables.  

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, 

puis une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération 

approuvant le projet. 

Enfin, pour information et pour une meilleure compréhension de cette note, les éléments de réponse 

aux différents avis apparaissent ci-après en vert. 
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REPONSES ENVISAGEES AVANT ENQUETE PUBLIQUE 

1. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de la mission 

régionale d’autorité environnementale (MRAE) 

La Mission régionale d’autorité environnementale Provence-Alpes-Côte d’Azur a émis un avis en date 

du 5 février 2024 sur le projet de PLU. Cet avis n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur 

son opportunité. 

Les principales remarques sont restituées ci-après, et une réponse (provisoire) est formulée. 

La Municipalité souhaite rappeler que l’article R151-3 du code de l’urbanisme précise que : 

« […] Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à 

l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux 

environnementaux de la zone considérée. […] ». 

Cette notion de proportionnalité de l’évaluation environnementale existe également dans l’article 

L122-6 du code de l’environnement : 

« […] Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 

raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 

date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 

précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de 

la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 

ultérieur.». 
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L’ensemble de ces remarques sont reprises dans les pages suivantes de l’avis de manière plus détaillée. 

Ainsi, des éléments de réponse seront apportés par la suite. 
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Cette partie 1.1. est un rappel des éléments structurants du dossier. Elle n’appelle à aucune remarque 

de la commune. 
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L’ensemble de ces enjeux environnementaux a été traité dans le projet de PLU. Le projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD) traduit la volonté de la commune en intégrant 

ces enjeux, dont les actions sont traduites dans le règlement ainsi que dans les orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP). 

 

La réponse de la commune sur ce sujet sera apportée dans la partie 2 ci-dessous. 

 

Ces parties 1.4 et 1.5 n’appellent à aucune remarque de la commune. 
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Concernant la source Chabas, la commune engagera prochainement les démarches pour obtenir une 

autorisation préfectorale de protection et de prélèvement.  

La commune indiquera les actions prévues afin d’améliorer le rendement du réseau d’eau potable dans 

le rapport de présentation.  

 

L’installation du restaurant d’altitude n’a jamais été contrôlée. Il a été inscrit au programme de 

contrôle de la campagne 2024.  

Dans le cas de création de lits touristiques, une mise en conformité et un redimensionnement du 

système d’assainissement non collectif seront imposés pour être en adéquation avec les nouveaux 

usages.   
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L’OAP sera retravaillée en concertation avec le PNRQ. Les mesures de protection de l'OAP seront 

reprises en concertation avec le PNRQ afin de garantir notamment une meilleure protection des 

zones à plus forts enjeux comme les réservoirs prioritaires de biodiversité et corridors écologiques.  

 

La commune a la volonté d’accroitre la population permanente sur son territoire et mène une politique 

ciblée d’acquisitions immobilière et foncière permettant d’assurer que ces nouveaux logements seront 

destinés à des habitants permanents et non secondaires.  
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Le projet de PLU indique que sur la période 2011-2021, 0,47 ha ont été consommés. La commune 

s’étonne de l’affirmation de la MRAe car le PADD n’indique pas une consommation totale de 0,7 dont 

0,2 dans les zones urbanisées et à urbaniser. 

 

La consommation d’espaces inclut bien l’ensemble des STECAL en page 428 du rapport de présentation 

arrêté :  
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La commune s’interroge sur la demande de la MRAe, pourquoi demander de comptabiliser l’ER 2 et 

pas l’ER1 ?  

Il a été fait le choix de ne pas comptabiliser les emplacements réservés dans la consommation 

d’espaces puisqu’il s’agit d’équipements publics qui seront réalisés en zones A et N.  

Pour rappel, le règlement autorise comme le permet le code de l’urbanisme, dans l’ensemble des 

zones A et N : la destination équipement d’intérêt collectif et services publics : 

o sous la forme des équipements publics techniques liés aux réseaux et infrastructures (routes, 

parkings, extensions de cimetière, ...), des équipements et aménagements publics ou collectifs pour 

les activités sportives et de loisirs, notamment liées au ski et activités nordiques, à la randonnée, au 

VTT …, ainsi que des équipements publics ou collectifs liés à la mise en valeur ; 

Ou 

o dès lors qu’elle n’est pas compatible avec le voisinage d’une zone habitée. 
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Ces constructions étant autorisées de fait dans l’ensemble des zones et non spécifiquement dans les 

emplacements, réservées il ne fait pas sens de compatibiliser ces emplacements en consommation 

d’espaces. De plus, comme le rappelle la MRAe, les équipements publics en dehors des espaces U et 

AU n’ont pas étaient comptabilisés dans la consommation d’espaces passée analysée. La méthodologie 

est la même permettant d’estimer la consommation d’espaces passée et la future.  

 

Ces parties 2.4 et 2.5 sont des constats de ce que contient le dossier, elles n’appellent à aucune 

remarque de la commune. 

2. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de l’INAO 

L’INAO a émis l’avis suivant sur le projet de révision générale du PLU d’Abriès en date du 13 novembre 

2023 : 

 

Cet avis n’appel à aucune remarque de la commune. 

 

 



Commune déléguée d’Abriès (Hautes-Alpes) 

Révision générale du Plan Local d’Urbanisme — Note de réponse avant enquête publique 

/// 13 /// 
 

 

3. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis du département 

des Hautes-Alpes, service aménagement territorial 

Le service aménagement territorial du département a émis l’avis suivant sur le projet de révision 

générale du PLU d’Abriès en date du 20 décembre 2023 : 

 

Cet avis n’appel à aucune remarque de la commune. 

 

4. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis du Parc Naturel 

Régional du Queyras (PNRQ) 

Le PNRQ a rendu en date du 18 janvier 2024 l’avis suivant sur le projet de révision générale du PLU 

d’Abriès : 

 

L’OAP sera retravaillée en concertation avec le PNRQ.  
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Des cartes croisant le zonage du PPR et le projet de zonage du PLU figurent au rapport de présentation, 

Partie V – Chapitre 3 – « 3. Les effets notables probables de la mise en œuvre du plan sur la prise en 

compte des risques naturels et technologiques » pages 544 à 547 du PLU arrêté.  

 

Concernant le secteur du Thioure, le site est actuellement occupé par des serres et jardins partagés à 

usages privés, les sols ont été remaniés au sein du zonage Aj2. Les aménagements ont déjà été réalisés 

et les habitats ne correspondent plus, s’ils l'ont été, aux habitats favorables à l'Astragale Queue-de-

Renard : ce qui a été observé lors du passage de l'écologue lors de l'évaluation du PLU sur ce secteur. 

Le zonage Aj2 concerne notamment la régularisation de la zone de jardins partagés déjà existante et 

son encadrement afin d'interdire notamment un étalement du secteur vers des secteurs favorables à 

l'espèce.   
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Il sera préconisé l'installation d'une haie bocagère dans l'OAP TVBN dans ce secteur en faveur de la 

faune et de l'intégration paysagère.  

Concernant le STECAL de Valpréveyre, la commune veillera lors d'aménagement sur ses terrains à 

éviter au maximum les impacts sur la faune et la flore patrimoniales, des préconisations en faveur de 

la biodiversité seront par ailleurs rajoutées lors de la reprise de l'OAP TVBN afin qu'elles soient prises 

en compte lors d'aménagements privés ou publics sur la commune.  

 

Le zonage identifie les éléments de patrimoine vernaculaire à préserver : 

• Les pierres écrites au sein de la zone Uaa, pouvant être déplacée et restaurée dans la zone 

mais ne pourront pas être détruites ; 

• Les pierres écrites repérées liées à un bâtiment, ne pouvant pas être déplacées et pouvant être 

restaurées ; 

• L’érable sycomore identifié comme arbre remarquable en entrée du Chef-lieu, à conserver. 

La commune a fait le choix de ne pas protéger par le biais de prescription spécifique le patrimoine bâti 

non privé. 

De nombreux éléments bâtis tels que le chemin de croix, les oratoires, les chapelles etc… sont publics 

et situés en grande partie en zones N ou Ap où les constructions sont très limitées. Cela permet 

notamment de préserver passagèrement, ces éléments patrimoniaux. 

 

 

Les surfaces dédiées aux jardins partagés n'abritent pas d'arbres remarquables ou d'éléments 

patrimoniaux ou naturels. Les arbres situés en limite de ces zones seront protégés (conformément à 

l’avis de la CDNPS), mais il n'est pas possible de prévoir des protections supplémentaires au sein des 

espaces.  
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Le PNRQ demande de créer deux zooms supplémentaires dans l’OAP.  
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Pour le secteur de l’Hoche, un permis d’aménager a déjà été déposé ainsi que les premiers permis de 

construire. Les autorisations étant pour une grande partie déjà délivrés, des orientions précises 

d’aménagement sur ce secteur ne sont donc pas utiles. 

Pour le secteur de l’entrée de ville, ce secteur est inconstructible au regard de la présence des risques 

naturels et est classée en zone rouge au PPRN, une OAP n’est donc pas pertinente sur ce secteur.   
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5. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de la Chambre 

d’Agriculture des Hautes-Alpes 

 

Cet avis n’appel à aucune remarque de la commune. 

   

6. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de l’Etat, 

Direction Départementale des Territoires (DDT) 

La DDT a rendu en date du 9 février 2024, l’avis suivant sur le projet de révision générale du PLU 

d’Abriès : 

L’avis comprend tout d’abord un tableau divisé en deux grandes catégories : 

1. « Eléments majeurs de fragilité du projet », pour laquelle il est indiqué que « Le dossier ne 

comporte aucun élément majeur de fragilité » ; 

2. « Autres éléments à faire évoluer dans le projet », divisée en 6 points faisant par la suite l’objet 

d’avis détaillés. Seul ces derniers sont intégrés ci-dessous. 

Enfin, figure en annexe les éléments analysés par la DDT, et qui ne nécessitent pas de suite à donner. 

Ceux-ci ne sont pas intégrés au présent document afin de ne pas le surcharger. 
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Ces remarques concernent des points très techniques concernant l’application la loi montagne.  

Ces éléments n’avaient pas été soulevés lors des différentes réunions PPA qui ont été menées et ne 

relèvent donc pas d’une volonté de la municipalité de se soustraire à des avis PPA. 

Ainsi, il est proposé de prendre attache durant l’enquête auprès des services de la DDT pour clarifier 

l’ensemble de ces points.  

Pour les refuges, l’article R122-9 précise que constituent des UTN locales : « c) La création de refuges 

de montagne mentionnés à l'article L. 326-1 du code du tourisme, ainsi que leur extension pour une 

surface de plancher totale supérieure à 200 mètres carrés. ».  

L’Etat considère ici que toute création de refuges vaut UTNl. Hors, compte tenu de la rédaction de cet 

article, la création de refuges constitue une UTNl, uniquement si celle-ci a une surface de plancher 

supérieure à 200m², tout comme les extensions.  

L’ancien article R145-3 règlementant les UTN avant la recodification du code de l’urbanisme en 2016, 

et avant l’acte II de la Loi Montagne spécifiait que constitue une UTN : « c) La création de refuges de 

montagne mentionnés à l'article L. 326-1 du code du tourisme, ou leur extension sur une surface de 

plancher totale supérieure à 100 mètres carrés. » 

Un rapport d’information déposé en application de l’article 145-7 du Règlement par la commission des 

affaires économiques sur la mise en application de la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de 

modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne à l’assemblée 

nationale, proposait en premier lieu la même rédaction pour l’article R122-9 que celle du R145-3 

hormis le seuil porté à 200m : « c) La création de refuges de montagne mentionnés à l’article L. 326-1 

du code du tourisme, ou leur extension sur une surface de plancher totale supérieure à 200 mètres 

carrés. ». 

Or, cette rédaction a été modifiée et l’article R122-9 du Code de l’Urbanisme, introduit bien la notion 

de « ainsi que » plutôt que le « ou », indiquant la volonté de relier les créations et les extensions et de 

limiter le tout à 200m² dans les seuils UTN.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006813158&dateTexte=&categorieLien=cid
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 S’il est démontré une erreur d’interprétation, les modifications proposées pourront être prises en 

compte. Dans le cas contraire, aucune modification n’est envisagée. Une réponse technique 

confortée sera fournie en réponse au PV de synthèse du commissaire enquêteur. 

 

La procédure de mise en conformité du captage de la source de Chabas sera engagée prochainement 

par la commune.  

Pour la source du Mounal 2, la municipalité prendra toutes les mesures nécessaires pour modifier le 

positionnement de ce captage sur la carte des SUP. Elle demandera une mise à jour de la localisation 

et des périmètres de protection de la source en transmettant l’arrêté de DUP à l’ARS. Si les mises à 

jour sont effectuées dans des délais permettant leur intégration dans le PLU pour l’approbation, 

celles-ci seront intégrées. Dans le cas contraire, la commune effectuera une mise à jour des annexes 

lorsque l’ARS aura mis à jour ces données.  

 

 

La révision du zonage d’assainissement menée par la Communauté de Communes du Guillestrois 

Queyras (CCGQ) porte uniquement sur les eaux usées dont elle a la compétence.  
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Concernant les eaux pluviales, c’est la commune qui détient cette compétence. Une élaboration du 

zonage d’assainissement des eaux pluviales pourra être lancée par la commune. Une fois approuvé, 

celui-ci sera annexé au PLU par mise à jour.  

 

Les pelouses sèches ont bien été identifiées et protégées par une prescription graphique au titre du 

L151-23 du Code de l’Urbanisme (qui correspond à ce que l’Etat appelle « sur-zonage spécifique »). 

Les règles applicables à cette prescription se trouvent dans le règlement écrit en page 26.  

 
Extrait du règlement écrit du PLU arrêté - prescription préservation des pelouses sèches 
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Il sera précisé dans l’OAP que les arbres à l’Est et à l’Ouest du STECAL Aj2 sont à protéger. 

La légende de l’OAP du STECAL Aj2 sera modifiée pour supprimer le mot « constructions ».  

 

L’annexe 5.3 sera supprimée.  

 

L’OAP sera retravaillée en concertation avec le PNRQ.  

 

 

Le rapport de présentation sera modifié comme demandé.  
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Le rapport de présentation n’est pas un document opposable du PLU pour la délivrance d’une 

autorisation d’urbanisme, c’est pour cela que l’inventaire des chalets d’alpage y a été ajouté.  

Afin de rassurer les services de l’Etat, il sera toutefois précisé que l’inventaire est à titre indicatif et 

ne constitue pas un document opposable.  

 

Les parcelles ciblées par la DDT touchées par les zones rouges du PPR, seront exclues des enveloppes 

urbaines et des zones constructibles.  
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L’arrêté préfectoral n°1911 sera supprimé des annexes.  

 

Le STECAL Nski1 sera réduit au strict minimum.  

 

Il s’agit d’une coquille qui sera supprimée.  

 

La municipalité a mené des travaux de reconstruction d'un mur de soutènement au Roux d'Abriès. Il 

s'avère que les spécialistes du BTP préconisent pour ce genre d'opération des murs en béton banché 

et que le parement décoratif est d'une part difficile à réaliser et d'autre part apporte un supplément 

de prix important. Au regard de l'importance linéaire des murs de soutènement que compte la 

commune, celle-ci ne dispose pas des moyens financiers, même en étant subventionnée, pour réaliser 

les parements apparents sur les murs en béton banché qu'elle pourrait être amenée à réaliser dans les 

années à venir. La commune ne souhaite donc pas une nouvelle règlementation sur les murs de 

soutènement.  
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La municipalité a intégré dans son PLU la préservation de quelques éléments remarquables de son 

patrimoine, sur des parcelles privées ou publiques (pierres gravées, arbre de la liberté, etc...). 

Propriétaire de l'essentiel du patrimoine religieux et vernaculaire, elle n'estime pas utile d'ajouter des 

protections règlementaires supplémentaires sur ces éléments dont elle a la responsabilité et la pleine 

gestion. La municipalité aura en effet toujours à l'esprit la nécessité de la préservation de ce 

patrimoine. De plus, en ce qui concerne les fontaines, celles-ci ne sont pas homogènes dans la 

commune et sont relativement récentes (après les inondations de 1957). Elles ne présentent pas 

d'éléments patrimoniaux remarquables qui pourraient justifier leur protection règlementaire.  

De nombreux éléments bâtis tels que le chemin de croix, les oratoires, les chapelles etc… sont publics 

et situés en grande partie en zones N ou Ap où les constructions sont très limitées. Cela permet 

notamment de préserver passagèrement, ces éléments patrimoniaux. 

 

 

L’article L122-11 sera repris dans les dispositions générales du PLU 4.7. 

 

Le PLU révisé reprend de nombreuses règles issues du PLU approuvé en 2009 concernant les aspects 

des constructions. Ces règles ont démontré leur efficacité car le village d'Abriès et celui du Roux n'ont 

pas eu à souffrir de l'implantation de bâtiments disgracieux au sein de leurs enveloppes urbaines. Les 

règles présentes dans le PLU paraisse suffisantes à la commune pour faire respecter une 

homogénéité d'ensemble dans son territoire.  



Commune déléguée d’Abriès (Hautes-Alpes) 

Révision générale du Plan Local d’Urbanisme — Note de réponse avant enquête publique 

/// 26 /// 
 

 

 

Cette coquille sera supprimée.  

 

La destination « habitation » sera supprimée du règlement des zones Aj1 et Aj2.  

 

Il sera précisé quand le règlement de la zone Ncamp que les HLL sont autorisés dans la limite de 35. 

 

La zone Ucamp sera rajoutée à la légende du règlement graphique et il sera fait mention de l’OAP 

thématique.  

7. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de la Commission 

Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) 

La CDPENAF du 18 janvier 2024 a émis l’avis suivant sur le projet de PLU d’Abriès : 

 

 

Dans l’OAP et dans le règlementé écrit, pour les zones Aj1 et Aj2 la mention limitant l’ensemble des 

serres et tunnels à 20m² d’emprise au sol total sera supprimée.  

Concernant la zone Nski1 celle-ci sera réduite au besoin réel notamment à l’Ouest.  
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8. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de la 

Communauté de Communes du Pays des Ecrins (CCPE) 

La CCPE a émis l’avis suivant sur le projet de révision générale du PLU d’Abriès en date du 23 janvier 
2024 : 

 

Cet avis n’appel à aucune remarque de la commune. 

9. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’accord du Préfet au 

titre du L142-5 du Code de l’Urbanisme 

En date du 13 février 2024, le Préfet a fait parvenir son avis suivant au titre de la demande de 
dérogation à l’article L142-4 du Code de l’Urbanisme : 

 

 

 

La zone Nski1 sera réduite au besoin réel notamment à l’Ouest. 


